
MOTION     

Informé-e-s  du  non  renouvellement  du  bail  du  CI  ORTF  qui  le 
conduira à quitter la maison de Radio France où il était installé depuis 
sa création il y a 32 ans au plus près des salariés, les élu-e-s du CCE 
de  Radio  France  demandent  solennellement  à  la  Direction  de 
reconduire le bail du CI.

 

VOTE     
Cette motion est adoptée à l’unanimité

par les élu-e-s présent-e-s
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